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CHAPITRE .1 :   PREAMBULE 
 

Cette note n’a vocation qu’à préciser les modifications apportées au projet de PLU suite aux 

avis émis par les personnes publiques associées, a l’enquête publique, aux remarques du 

commissaire enquêteur et à la correction d’erreurs matérielles. 

Si certains points ou remarques déposées ne sont pas ici l’objet d’une réponse c’est que la 

commune n’a pas souhaité apporter de réponse positive ou que la réponse ne nécessitait pas 

de modification du document. 

Pour connaitre les motifs de refus, se reporter à l’annexe 1 de la délibération d’arrêt du PLU, 

« mémoire de réponse aux observations émises lors de l’enquête publique et à l’avis des PPA ». 

Si une modification est réalisée dans le règlement écrit, le zonage, ou les OAP, le point a 

également été modifié dans le rapport de présentation (notamment dans les justifications) en 

cohérence et ce même si cela n’est pas précisé dans la suite de la présente note. 
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CHAPITRE .2 :   MODIFICATIONS APPORTEES SUITE A 

L’AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES SUR LE 

PROJET DE PLU ARRETE 
 

1. REPONSE A L’AVIS DE LA PREFECTURE DES ALPES-DE-HAUTE-

PROVENCE : 

1.1. LA COHERENCE INTERNE DU DOCUMENT ENTRE LE PROJET D’AMENAGEMENT ET 

DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) ET LES EQUIPEMENTS PUBLICS 

 

Concernant les éléments de l’ARS, après vérification auprès de leurs services (aucun avis n’a 

été émis directement par l’ARS), il se trouve que ceux-ci n’ont pas connaissance d’un 

abandon de la ressource, ce qui devrait être fait si la commune souhaitait vraiment 

abandonner l’exploitation du captage. Même si celui-ci n’est plus dans les faits utilisé, le 

captage reste toujours en état de fonctionnement, et au regard des éléments à disposition de 

l’ARS, il serait en droit d’être réutilisé à n’importe quel moment. Ceci est donc précisé dans le 

rapport de présentation, la commune ne souhaitant pas pour autant réutiliser la ressource sans 

une mise aux normes du captage. 

Enfin, comme cela avait été précisé dans le « mémoire de réponse aux observations émises 

lors de l’enquête publique et à l’avis des PPA », une erreur matérielle était présente concernant 

un chiffre de 70 000 m3 de ressource qui avait été donné en cours de travail et qui était faux. 

Ce point est donc corrigé dans l’ensemble du document. 

1.2. LA PRISE EN COMPTE PAR LE PLU DU SDAGE ET DU SRCE 
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Le rapport de présentation est complété sur ce point pour apporter les justifications nécessaires 

(notamment dans la partie 10 – Méthodologie). 

Les méthodologies employées ont été conformes à l’Arrêté du 28 juin 2008 précisant les critères 

de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 

211-108 du code de l'environnement. 

1.3. LE CONTENU DE L’EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

 

La méthodologie de travail sur ces données et la bonne prise en compte de ces éléments sont 

précisées et démontrées dans le rapport de présentation. 

1.4. PRISE EN COMPTE DE L’ENVIRONNEMENT 
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Concernant les différentes cartes illustrant les enjeux écologiques, des zooms au niveau des 

secteurs urbanisés sont produits et ajoutés au rapport de présentation et les cartes sont 

agrandies. 

Concernant la synthèse des enjeux écologiques, la méthodologie employée est précisée dans 

le rapport de présentation. 

Sur le cas spécifique de la zone humide, sa nouvelle délimitation est étayée dans le rapport 

de présentation et ne nécessite donc pas la mise en place de mesures compensatoires.  

Concernant l’articulation avec les plans et programmes en page 367 et 369, un complément 

est apporté pour mieux démontrer la compatibilité du PLU avec ces différents éléments, 

notamment sur le SDAGE. 

Concernant le volet « mise en place d’indicateurs de suivi », des compléments sont réalisés et 

précisent plus clairement les mécanismes de suivi, les liens avec les enjeux décrits à l’état initial, 

les objectifs du PADD poursuivis, les valeurs de référence… 
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Les autres points sont déjà l’objet d’une réponse dans la remarque n°3. 

1.5. ADDUCTION EN EAU POTABLE, ASSAINISSEMENT ET EAUX PLUVIALES 

 

 

Les modifications apportées sont ici les mêmes que pour la remarque n°1.  
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1.6. REMARQUES DE DETAIL 

 

Remarque page 11 : Cela est corrigé ainsi que la durée (10 ans au lieu de 2) conformément à 

l’article cité. 

Remarque page 12 : Prévu par la commune (mais en dehors du PLU). 

Remarque page 15 : Cela est corrigé. 

Remarque page 29 : Le rapport de présentation est précisé à ce sujet, notamment sur la base 

de la « Fiche technique 13 : lexique national d’urbanisme » concernant le décret du 28 

décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du code de l'urbanisme et à la 

modernisation du contenu du plan local d'urbanisme. 
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2. REPONSE A L’AVIS DE LA CDPENAF 

 

La nouvelle délimitation de la zone humide est justifiée conformément aux réponses apportées 

par ailleurs aux remarques de la préfecture. 

3. REPONSE A L’AVIS DE LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DES HAUTES-

ALPES 

3.1. RAPPORT DE PRESENTATION – DIAGNOSTIC AGRICOLE 

 

Suite aux échanges avec la Chambre d’Agriculture, le rapport de présentation est complété 

concernant le diagnostic agricole, en prenant mieux en compte les données AGRESTE 

(analyse erronée sur les surfaces communales à partir des exploitations communales) et en 

ajoutant une analyse sur la base de photographies aériennes. 
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3.2. PRINCIPE DE ZONAGE EN ZONE AGRICOLE ET REGLEMENT DE LA ZONE A 

 

 

Les zones A ont été étendues sur 4 secteurs ne présentant pas d’intérêts paysagers majeurs, sur 

des zones Ap du projet arrêté.  
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Le règlement sur le point concerné est complété en ajoutant la mention « forestière ». Cet oubli 

était aussi présent en zone N, ainsi que l’oubli de la mention « pastorale », ce qui avait été 

précisé dans le « mémoire de réponse aux observations émises lors de l’enquête publique et à 

l’avis des PPA ». Ces points sont donc corrigés. 

4. REPONSE A L’AVIS DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES ALPES-DE-

HAUTE-PROVENCE : 

4.1. REMARQUE N°1 

 

Les éléments concernant le PDIPR sont ajoutés au rapport de présentation. 

4.2. REMARQUE N°5 

 

Concernant la distance de recul celle-ci doit est portée à 15 mètres conformément au 

règlement départemental de voirie. La mention est plus généralement complétée au regard 

de la mention exacte du règlement départemental de voirie. 

Pour les autres remarques, après échanges avec  le CD 04 : 
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Il est ajouté « L’accès est un droit de riveraineté mais il est soumis à autorisation » dans le 

règlement écrit, puisque le règlement départemental n’oblige pas à regrouper les accès. 

Pour les accès aux constructions, sur tous les secteurs où cela est possible (hors zones U avec 

un alignement bâti), la mention demandée par le CD 04 est reprise  « Les entrées, zones de 

manœuvres, portes de garages et les portails doivent être aménagés de telle façon que le 

stationnement des véhicules avant l’entrée sur les propriétés s’effectue hors du domaine 

public ». 

Le point sur les eaux pluviales est ajouté dans le règlement écrit. 
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CHAPITRE .3 :  MEMOIRE DE REPONSE AUX DEMANDES 

DE LA POPULATION SUITE A L’ENQUETE PUBLIQUE 

1. REMARQUES N°1 – MR LE MAIRE 

 

Plusieurs zones agricoles « A » sont ajoutées au zonage conformément aux propositions de 

monsieur le Maire. 

2. REMARQUES N°3 – MME MAUREL CLAUDE 

 

 

La prescription édictée sur la zone humide est modifiée pour ajouter la possibilité de justifier, 

suite à la réalisation d’une étude certifiée par un ingénieur écologue, de l’absence réelle 

d’une zone humide sur une parcelle. Dans ce cas le pétitionnaire peut jouir des règles 

afférentes à la zone comme si la prescription n’était pas présente. 
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3. REMARQUES N°5 – ROUIT GERARD 

 

Une modification est apportée dans le règlement écrit, non pas sur les accès (qui n’étaient 

pas réglementés sur ce point) mais sur les voies privées (ce qui est en fait le cas présenté ici) 

avec un passage de 5 à 4 mètres, puisque ceci est cohérent avec la servitude accordée sur 

ces terrains et ne remet pas en cause la circulation à l’échelle de la zone. 

4. REMARQUES N°9 – MR MOURANCHON ALAIN (ET MMES 

MOURANCHON LILIANE ET CHANTAL) 

 

 

Concernant l’OAP, une modification a été apportée et est détaillée dans la demande faite 

directement par les propriétaires (voir ci-après). 

5. REMARQUES N°11 – MME GASCO HELENE 

 

Ces parcelles sont classées en zone A (dans un cadre plus général d’ajout de zone agricoles 

constructibles suite à la demande de la chambre d’agriculture) permettant avec le statut 

d’agriculteur la réalisation d’activités équestres et éventuellement un camping en 

diversification de l’activité agricole. 

Cette diversification doit répondre à deux conditions : 

 qu’elles soient exercées par un exploitant agricole, c'est-à-dire un professionnel ayant 

à la base une activité agricole par nature ; 

 Que ces activités restent secondaires par rapport à cette activité par nature. 
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La commune dans le cadre de cette diversification souhaite uniquement des campings à la 

ferme, c’est-à-dire limités à 6 emplacements et 20 personnes. Une mention est donc ajoutée 

dans le règlement écrit sur ce point (avec une reformulation plus générale des constructions 

autorisées sous condition en zone A suite à cette insertion sans en changer le fond). 

6. REMARQUES N°12 – MMES GIANNINI HELENE ET MARTINS 

 

Pour le premier lot de parcelles, un passage en zone A est effectué pour la parcelle B441 

occupée par une maison, et pour une partie de la B442 autour de cette maison. 

Sur le second lot de parcelles, un passage en zone A est effectué pour les parcelles 640, 660, 

661et 928 qui sont situées proches des réseaux, et dont l’intérêt paysager est plus limité du fait 

de la situation en continuité du secteur Uba du Jas des Bides.  

7. REMARQUES N°14 – MOURANCHON TANGUY 

 

8. REMARQUES N°15 – ROUIT YVAN 

 

Les deux remarques sont directement liées. Du fait d’un avis du commissaire enquêteur sur ce 

point suite à une visite de terrain (voir ci-dessous), la zone Aa est étendue pour englober la 

zone de stockage existante. Ceci ne change rien aux possibilités de construction sur la zone 

qui sont limitées réglementairement en surface et en implantation (obligatoirement en 

extension de l’existant). La vocation et la justification du STECAL est donc conservée. Par 
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contre, ceci permet à l’artisan de stocker son matériel dans le respect de la vocation de la 

zone contrairement à un classement en zone agricole où le stockage serait illégal. 

 

9. REMARQUES N°16 – MRS ROUIT JEAN-CLAUDE ET DIDIER ET MME 

ROUIT MARIE-JOSE 

 

 

Le PLU est modifié concernant l’orientation d’aménagement et de programmation n°1 et le 

règlement écrit pour permettre aux volumes bâtis de s’implanter au cœur de la parcelle et 

pas uniquement à l’aplomb du talus, ce qui répond à ces deux demandes. 

Plus de souplesse est aussi accordée d’un point de vue architectural avec cette possibilité 

d’implantation en cœur de parcelle qui rappelle la zone Uba. Les règles de hauteurs, de 

volumétrie sont aussi adaptées. 

La densité minimale est abaissée à 10 logements/ha ce qui correspond à ce qui est souhaité 

en moyenne sur le reste de la commune et justifié dans le rapport de présentation. 

Enfin, du fait qu’il n’est plus obligatoire de réaliser des accès par le haut de la parcelle, la 

commune retire l’emplacement réservé pour du stationnement et la création obligatoire d’un 

stationnement public en partie haute. 
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10. REMARQUES N°17 – GUEYDAN 

 

Comme signalé dans le « mémoire de réponse aux observations émises lors de l’enquête 

publique et à l’avis des PPA », la localisation de l’étoile signalant l’élément protégé n’était pas 

bonne sur les plans de zonage. Ce point est donc corrigé, ainsi que le numéro de la parcelle 

concernée dans les différents documents (règlement, rapport de présentation …). La 

protection de l’élément est donc conservée. 

11. REMARQUES N°20 – MR DOUSSON FABIEN 

 

La parcelle 968 est classée en zone Uba, puisque ceci ne remet pas en cause le projet 

communal. 
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CHAPITRE .4 :  MEMOIRE DE REPONSE AUX REMARQUES 

DU COMMISSAIRE ENQUETEUR  
 

1. POINT 1 

 

Les éléments à disposition concernant le PDFCI sont ajoutés dans le rapport de présentation. 

2. POINT 2 : CONCLUSIONS 

 

Le rapport de présentation est complété sur ce point pour démonter la prise en compte de 

cet aléa par le projet. 
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Les modifications détaillées par ailleurs avec l’ajout de zones A (qui répond à la question des 

nouvelles structures et à la diminution des zones Ap) répondent à ces conclusions. 

 

Les numéros de parcelles sont grossis pour être rendus lisibles et des toponymes ajoutés.  
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CHAPITRE .5 :   ERREURS MATERIELLES / AUTRES 
 

1. POINT 1 

Comme précisé dans le « mémoire de réponse aux observations émises lors de l’enquête 

publique et à l’avis des PPA », la commune s’est vue transmettre un nouvel arrêté préfectoral 

n°2017-362-019 en date du 28 décembre 2017 et concernant la servitude d’utilité publique 

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 

produits chimiques. 

Cet arrêté est intégré en annexe pour l’approbation du PLU. 

2. POINT 2 

Certains éléments de diagnostic (notamment l’intégration de mentions à des textes de loi 

récent (exemple : acte II de la loi montagne), ou certaines cartographies, sont mises à jour 

sans modifier l’analyse ni les justifications. 

3. POINT 3 

Un tableau des surfaces pour l’ensemble des zones du projet de PLU (et non uniquement les 

zones U) est produit et ajouté dans le rapport de présentation ce qui constituait un oubli. 

4. POINT 4 

Les annexes étaient présentées en doublon, d’abord dans le « 5.3 annexes », puis 

individuellement en 5.3.1, 5.3.2, 5.3.3. Seule l’annexe 5.3 est conservée avec une mise à jour 

de la SUP autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et 

de produits chimiques comme précisé en Point 1 (SERVITUDE I5). La cartographie des servitudes 

AC1, Int1 et PM1(PPRN) est également mise à jour avec le zonage actualisé. 


